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CHAPITRE 1er. -- Soutien au trafic diffus

  Article 1er. La présente loi règle une matière visée à l'article 74 de la Constitution.

  Art. 2. Pour l'application de la présente loi, on entend par :
  1° " ministre " : le ministre qui a la Mobilité dans ses attributions ;
  2° " administration " : le Service public fédéral Mobilité et Transports ;
  3° " lettre de voiture " : tout document rédigé conformément aux Règles uniformes concernant le contrat de
transport international ferroviaire des marchandises (CIM) - Appendice B à la Convention relative aux transports
internationaux ferroviaires (COTIF) du 9 mai 1980, dans la teneur du Protocole de modification du 3 juin 1999,
approuvé par la loi du 15 février 2007 portant assentiment au Protocole portant modification de la Convention
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